
    

    

                            Améliorer la qualité des soins, 

 

       Identifier des pratiques  

s’éloignant des recommandations, 

 

     Détecter des événements 

 infectieux inhabituels, non  

couverts par les réseaux de  

surveillance, 

 

     Améliorer la collaboration   
entre professionnels, 

 

Identifier des agents                 
pathogènes émergents, 

 

Compléter la surveillance des          
infections associées aux soins. 

 

 

Circulaire DHOS\E2 Circulaire DHOS\E2 Circulaire DHOS\E2 Circulaire DHOS\E2 –––– DGS\SD5C N° 21  DGS\SD5C N° 21  DGS\SD5C N° 21  DGS\SD5C N° 21 
du 22 janvier 2004 du 22 janvier 2004 du 22 janvier 2004 du 22 janvier 2004 relative au 
s i g n a l em en t  d e s  i n f e c t i o n s 
nosocomiales et à l’information des 
patients dans les établissements de 
santé 

 

Signalement des décès liés aux Signalement des décès liés aux Signalement des décès liés aux Signalement des décès liés aux 
i n fec t ions  nosocomia lesin fec t ions  nosocomia lesin fec t ions  nosocomia lesin fec t ions  nosocomia les \gu ide 
méthodologique d’aide au signalement 
des infections nosocomiales faisant 
appel au critère 2 « tout décès lié à une 
infection nosocomiale » (R.-13 du code 
de la santé publique)  

A chaque région son antenne 

Antenne Régionale d’Alsace de Lutte contre les   Infections 

Nosocomiales (ARALIN) 

CHU Hôpital civil 

23, rue de la porte de l’hôpital - BP 426 

67091 Strasbourg Cedex 

03 88 11 54 32 

Antenne Régionale de Bourgogne 

CHU Hôpital Le Bocage 

10, Bd Maréchal De Lattre de Tassigny  

21079 Dijon Cedex 

03 80 29 33 94 

Antenne Régionale de Champagne Ardenne (RESCLIN) 

CHU - Clinique de Champagne 

3, rue de l’Université 

51100 Reims 

03 26 78 94 91  

resclin@chu-reims.fr 

Antenne Régionale de Franche Comté (RFCLIN) 

2, place Saint Jacques 

25000 Besançon 

03 81 21 89 30 

rfclin@chu-besancon.fr 

Antenne Régionale de Lorraine 

Hôpitaux de Brabois 

Rue de Morvan 

54511 Vandoeuvre-lès-Nancy 

03 83 15 74 58 

arlin@chu-nancy.fr  

 

Centre de Coordination de la lutte Contre les Infections Associées 

aux Soins du Grand Est 

Hôpitaux de Brabois 

Rue de Morvan 

54511 Vandœuvre-lès-nancy  

03 83 15 34 73                                     www.cclin-est.fr 

 

« Surveiller, signaler, former, informer » 

 

 

 

LE SIGNALEMENT 

CONTRIBUE A :: : : :     Le signalement 

externe des 

infections 

nosocomiales 
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Le circuit du      Le circuit du      Le circuit du      Le circuit du      
signalement     signalement     signalement     signalement     
externe :externe :externe :externe :    

 

 

 

 
  
  
  
  
  
  
  
  

  
  

  

 
  
  

  
  
 
 
 
 

 
 

La définition des événements à signaler obéit à des    

critères réglementaires mentionnés par : 

• La circulaire DHOS\E2 N°21 du 22 janvier 2004La circulaire DHOS\E2 N°21 du 22 janvier 2004La circulaire DHOS\E2 N°21 du 22 janvier 2004La circulaire DHOS\E2 N°21 du 22 janvier 2004, 

• Le guide méthodologique d’aide au signalement Le guide méthodologique d’aide au signalement Le guide méthodologique d’aide au signalement Le guide méthodologique d’aide au signalement 
des IN faisant appel au critère 2  de  janvier 2007des IN faisant appel au critère 2  de  janvier 2007des IN faisant appel au critère 2  de  janvier 2007des IN faisant appel au critère 2  de  janvier 2007 
pour    les    décès liés aux infections nosocomiales. 

 

 

Objectifs du signalementObjectifs du signalementObjectifs du signalementObjectifs du signalement : : : : 
 

Détecter des situations à risque infectieux suffisamment 
gravesgravesgravesgraves    ou récurrentesrécurrentesrécurrentesrécurrentes qui nécessitent la mise en œuvre 
de mesures de prévention et de contrôle à l’échelon  
local, régional ou national. 

 

Qui réalise le signalement Qui réalise le signalement Qui réalise le signalement Qui réalise le signalement  ? ? ? ?    
 

Un  "responsable signalement" doit être désigné au sein 
de chaque établissement. 

    

Le signalement est d’abord interne à l’établissement (du 
service clinique via  l’équipe opérationnelle d’hygiène) 
puis éventuellement externe sur avis du praticien en 

Quel événement signalerQuel événement signalerQuel événement signalerQuel événement signaler : : : :    

 

1) Toute infection nosocomiale ayant un caractère 
rare ou particulier, du fait : 

a) de l’agent pathogène en cause                      
(nature, caractéristiques ou profil de résistance)� 

b) de la localisation de l’infection 

c) de l’utilisation d’un dispositif médical 

d) de procédures ou pratiques pouvant exposer ou 
avoir exposé d’autres personnes au même risque 
infectieux, lors d’un acte invasif 

2) décès lié à une infection nosocomiale 

3) infection nosocomiale suspecte d’être causée par 
un germe présent dans l’eau ou dans l’air              
environnant 

4) maladie devant faire l’objet d’une Déclaration        
Obligatoire et dont l’origine peut être suspectée 

 

 �Doivent aussi être signalées les colonisations pour 
certains phénotypes de résistance rares 
(entérocoques résistants aux glycopeptides). 
 

    

Cadre juridiqueCadre juridiqueCadre juridiqueCadre juridique : : : :    Établissement 

 

Réponse 

 

 

 

Responsable du signalement 

Professionnel de santé 

Praticien en hygiène 

ECDC 

 

ConseilsConseilsConseilsConseils    

ARS  

ContrôleContrôleContrôleContrôle    

CCLIN  

ConseilsConseilsConseilsConseils    

Ministère 

ContrôleContrôleContrôleContrôle    

Autres expertises : 

CNR, Afssaps 
ECDC : European Centre for 
Disease Prevention & Control                    


